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La séance est ouverte à 15 heures. 
 

  Déclaration du Haut-Commissaire et débat général (suite) 
 

1. Mme Whyte Gómez (Costa Rica) dit que depuis les années 1970, le Costa Rica 
accueille de grands flux migratoires et des personnes en quête de protection, mais que l’on 
constate depuis peu une progression inquiétante des arrivées en provenance des pays du 
Triangle du Nord constitué par le Honduras, le Guatemala et plus particulièrement El 
Salvador. Au cours de cette période, le pays a beaucoup progressé dans l’élaboration de son 
modèle de reconnaissance du statut de réfugié, statut désormais solidement fondé sur la 
protection des droits fondamentaux de chacun. Il a joué un rôle prépondérant au plan 
régional dans les événements concernant les réfugiés au cours des dernières décennies et, 
avec l’aide précieuse du Haut-Commissariat pour les réfugiés (HCR), a favorisé les 
initiatives et les solutions durables, misant sur la qualité de l’asile, la réduction du risque 
d’apatridie et l’intégration locale, que d’autres pays et continents pourraient reprendre à 
leur compte. 

2. Il faut, à l’évidence, trouver des moyens de renforcer le HCR, car le présent, tout 
comme l’avenir, exigent une institution dotée d’une plus grande capacité d’action. De plus, 
agir ne devrait pas consister à résoudre des crises après leur apparition seulement ; il 
convient de ne pas ignorer les causes de migration que sont les démocraties immatures, les 
régimes autoritaires et les énormes inégalités économiques entre les pays et les régions du 
monde. 

3. M. Keita (Guinée) avance que les migrations posent deux problèmes principaux : 
celui de la fourniture à des millions de réfugiés de l’aide et de la protection dont ils ont 
besoin, et celui du travail sur les causes profondes de leur fuite hors de leur patrie. 
Reconnaissant les efforts inlassables du HCR et d’autres organismes humanitaires, et la 
responsabilité, l’hospitalité et la générosité manifestées par les pays de l’Union européenne 
à l’égard des centaines de milliers de réfugiés arrivant sur leurs côtes, il ajoute que la 
Guinée aussi a connu une crise migratoire comparable à la suite des conflits au Libéria et au 
Sierra Leone, avec plus de 800 000 réfugiés entrés sur son territoire. Deux mille d’entre eux 
ont choisi l’intégration locale, mais 7 000 autres, essentiellement des Ivoiriens, vivent 
encore dans le pays en tant que réfugiés. La Guinée sollicite une assistance dans son soutien 
à ces réfugiés, pour les aider à subvenir à leurs besoins afin de réduire les risques de 
vulnérabilité auxquels ils sont exposés depuis la suppression de l’aide alimentaire, en juin 
2015. 

4. La Guinée est en passe de vaincre la maladie à virus Ebola et exprime ses sincères 
remerciements à l’ensemble de la communauté internationale pour son soutien, dont elle 
espère qu’il se poursuivra par le moyen de contributions au programme de développement 
de l’après-Ebola. La Guinée se prépare à des élections présidentielles, événement d’une 
grande importance pour le maintien de la paix et de la stabilité dans la région. 

5. M. Ocando (République bolivarienne du Venezuela) affirme que la stratégie 
impérialiste de destruction des États qui refusent d’obéir, mise en œuvre en Libye, est la 
cause principale de la crise actuelle des réfugiés. Jusqu’en 2010, la Syrie accueillait des 
centaines de milliers de réfugiés en provenance d’autres pays, mais des millions de Syriens 
fuient maintenant leur propre pays en raison d’une guerre injuste. 

6. Même après la chute brutale des prix du pétrole, le Venezuela a maintenu son large 
système d’inclusion des réfugiés, en offrant à des millions de personnes venues du monde 
entier, notamment plus de cinq millions de Colombiens, le droit à la gratuité en matière de 
soins de santé, d’éducation et d’emploi. Quatre-vingt mille Colombiens, dont beaucoup 
avaient déjà obtenu la nationalité, ont été enregistrés par le système de retraites de l’État, et 
la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille est maintenant inscrite dans la législation du pays. 
Malheureusement la frontière avec la Colombie est longue de plus de 2 000 kilomètres et il 
est donc difficile d’empêcher les éléments illégaux d’entrer au Venezuela. Dans le cadre du 
complot transnational contre la révolution bolivarienne, ces criminels ont assassiné des 
civils et des soldats vénézuéliens, et ont pris part à des commerces illicites qui ont sapé la 
monnaie nationale. Le Venezuela a donc été contraint de fermer certaines de ses frontières, 
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mais cette fermeture a fait l’objet fausses informations, véhiculées par les médias qui 
mènent campagne contre le pays. L’orateur affirme catégoriquement qu’aucun réfugié n’a 
été expulsé du pays et, si le contraire venait à être prouvé, il se rendrait à la frontière en 
personne afin de le ramener. Les droits de l’homme font intrinsèquement partie de la 
révolution bolivarienne. 

7. M. Sadigov (Azerbaïdjan) dit que le droit international ne définit pas clairement le 
statut des personnes contraintes de migrer, et que l’absence de tout document contraignant 
signifie qu’une protection suffisante ne leur a pas été accordée. Il serait possible d’élaborer 
un tel document en se fondant sur les règles et les normes établies dans les principes 
fondamentaux de l’Organisation des Nations Unies. 

8. Du fait de l’agression armée par l’Arménie, l’Azerbaïdjan avec plus de 
1 200 000 réfugiés et migrants forcés a, proportionnellement, une des plus importantes 
populations de réfugiés au monde. En outre, sa forte croissance économique a attiré de 
nombreux migrants en provenance d’autres pays. L’Arménie a malheureusement profité des 
problèmes actuels pour poursuivre sa politique de nettoyage ethnique en installant des 
réfugiés syriens de nationalité arménienne dans les territoires azerbaïdjanais occupés. 
L’Azerbaïdjan a consacré six milliards de dollars à l’amélioration de la situation des 
migrants forcés au cours des 20 dernières années, le dernier camp de tentes ayant été 
supprimé en 2007. Toutefois, 400 000 migrants forcés vivent encore dans des conditions 
difficiles, et l’appui de donateurs est nécessaire pour améliorer leur situation. Leurs droits 
ne pourraient être pleinement rétablis que par une solution au conflit, la libération complète 
de tous les territoires occupés et l’autorisation donnée aux réfugiés de rentrer chez eux et de 
reprendre possession de leurs maisons et de leurs biens, conformément au programme 
« Grand retour » élaboré en coopération avec les organisations internationales. 
L’Azerbaïdjan travaille également, avec le HCR, à apporter à sa législation les 
modifications indispensables à la mise en place d’un cadre juridique de protection des 
réfugiés et des migrants forcés. 

9. M. Begun (Bélarus) dit que son pays a amplement collaboré avec le HCR et a 
amélioré, en 2014-2015, les conditions d’accueil des demandeurs d’asile, notamment en 
acceptant un groupe de réfugiés syriens venus du Liban. Tout au long de l’année 2015, son 
pays a connu une augmentation importante du nombre des migrants forcés, venant 
notamment d’Ukraine, de Syrie et d’Afghanistan, pour dépasser les 15 000 personnes, et 
l’appui constant de la communauté internationale est bienvenu. Conscient de l’importance 
d’agir sur les causes plutôt que, simplement, sur les conséquences des crises humanitaires, 
le Bélarus a été l’un des initiateurs des pourparlers entre les parties au conflit en Ukraine, ce 
qui a permis d’interrompre les combats ouverts. 

10. M. Šofranac (Monténégro) dit que son pays est résolu à appliquer les normes 
internationales en matière d’asile et de migration. Le Monténégro travaille sur des solutions 
à long terme pour les réfugiés et les personnes déplacées dans le pays, y compris 
l’intégration locale, avec la fourniture de logements. Il insiste particulièrement sur le 
rapatriement librement consenti et, à cette fin, il collabore avec les représentants des 
autorités du Kosovo ainsi qu’avec les bureaux du HCR et de l’Organisation pour la sécurité 
et la coopération en Europe sur son territoire. La fermeture du camp de Konik est une 
priorité pour avancer vers des solutions durables. 

11. Mme Kuzmanovska (ex-République yougoslave de Macédoine) dit que les autorités 
font de leur mieux, bénéficiant grandement en cela de la coopération et de l’appui du HCR 
et d’autres organisations, pour faire face à l’énorme afflux de migrants provenant 
principalement de Syrie, d’Afghanistan, d’Iraq et du Pakistan. Plus de 300 000 personnes 
sont entrées dans son pays par la frontière sud avec Grèce depuis le début de l’année, dont 
plus de 118 000 entre le 19 juin et le 5 octobre, avec un pic journalier de 12 000, et l’afflux 
devrait se poursuivre. En conséquence, la loi sur l’asile et la protection temporaire a été 
amendée pour permettre aux migrants de déclarer leur intention de demander l’asile et 
décider ensuite, dans un délai de 72 heures, s’ils désirent demander asile dans le pays ou 
bien poursuivre leur voyage. Deux centres d’hébergement temporaire ont été mis en place 
et une assistance médicale gratuite est assurée à tous. Un plan de secours a été élaboré pour 
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faire face à un éventuel afflux massif de migrants. Plus positivement, le nombre de cas de 
traite des êtres humains s’est considérablement réduit. 

12. M. Malangoni (Observateur pour le Niger) explique qu’en raison de sa position à la 
croisée des flux migratoires, le Niger est un pays d’origine, de transit et de destination pour 
les migrants. On estime que 120 000 migrants transiteront par le pays en 2015, ce qui aura 
des conséquences socioéconomiques, politiques et de développement et affectera la sécurité 
nationale et internationale. Grâce à l’appui constant du HCR, le Niger continue d’accueillir 
des réfugiés venant de plusieurs pays voisins et s’efforce de leur permettre de trouver un 
emploi, améliorer leur autonomie, trouver une plus grande indépendance et davantage de 
dignité. L’Observateur du Niger appelle le HCR et tous ses partenaires à accroître leur 
appui aux pays qui accueillent des réfugiés et des personnes déplacées. 

13. M. Hall (Grèce) dit que, depuis le début de l’année, la Grèce a reçu plus de 
350 000 réfugiés, et plus de 80 000 rien qu’en août, contre un peu plus de 77 000 pour 
l’ensemble de 2014. Les petites îles sont particulièrement affectées, avec des arrivées de 
réfugiés dont le nombre surpasse celui de la population locale. Plus de 55 000 personnes 
ont également été secourues par les gardes-côtes mais, malheureusement, beaucoup 
d’autres ont perdu la vie au cours du voyage périlleux depuis la Turquie. 

14. Les priorités du pays pendant cette crise humanitaire sans précédent auront été 
d’enregistrer les nouveaux arrivants, les déplacer des îles vers l’intérieur du pays, répondre 
à leurs besoins fondamentaux, identifier les personnes vulnérables et les informer des 
protections internationales à leur disposition dans le pays. La plupart des arrivants sont des 
ressortissants syriens, afghans ou iraquiens et, bien que les taux de reconnaissance pour ces 
demandeurs d’asile soient très élevés en Grèce et que la procédure d’asile soit désormais 
crédible, efficace et rapide, les décisions étant prises selon une procédure accélérée dans la 
journée même, concrètement, très peu de personnes sollicitent la protection internationale 
dans le pays. La Grèce est donc confrontée à un afflux massif de réfugiés potentiels qui 
souhaitent poursuivre leur voyage vers d’autres États membres de l’Union européenne pour 
rejoindre leurs compatriotes ou pour bénéficier de meilleures perspectives. Le HCR apporte 
un soutien inestimable, il collabore avec ses partenaires et avec le Bureau européen d’appui 
en matière d’asile pour aller vers une répartition plus équitable des responsabilités pour la 
protection des réfugiés. 

15. M. Dassys Beke (Côte d’Ivoire) dit que son pays a pris des mesures efficaces pour 
mettre un terme à l’apatridie. Par exemple, des audiences foraines ont été organisées et ont 
rendu des décisions autorisant l’enregistrement de la naissance de 153 658 personnes qui 
n’avaient pas de statut juridique et étaient donc exposées au risque d’apatridie. En outre, 
environ 90 000 personnes dont le statut juridique était contestable du fait de la destruction 
des registres de l’état-civil pendant la crise sociopolitique qu’a traversé la Côte d’Ivoire ont 
aussi été enregistrées. Au total, 255 730 personnes ont bénéficié de la délivrance de 
certificats de nationalité. 

16. Le 13 septembre 2013, une loi a été adoptée, permettant aux enfants nés sur le 
territoire national à l’époque où le droit du sol cohabitait en matière de nationalité avec le 
droit du sang, d’acquérir la nationalité ivoirienne sur simple déclaration écrite. Avant 
l’entrée en vigueur de cette loi, les migrants et leurs enfants de la période coloniale qui 
étaient nés sur le territoire ivoirien, n’étaient pas été considérés comme ressortissants 
ivoiriens, alors qu’ils avaient été intégrés dans la société. En vertu de la nouvelle loi, 
45 000 de ces personnes sont en voie d’obtenir la nationalité ivoirienne. 

17. L’épidémie soudaine d’Ebola a contrarié les progrès réalisés dans le rapatriement 
volontaire des réfugiés ivoiriens, car des mesures préventives ont dû être prises pour limiter 
la propagation de la maladie. Toutefois, le rapatriement des réfugiés ivoiriens du Togo et du 
Ghana a repris et celui des réfugiés de la Guinée et du Libéria reprendra sous peu. Le 
représentant de la Côte d’Ivoire conclut en réaffirmant la solidarité de son Gouvernement 
envers les pays qui accueillent des réfugiés centrafricains, syriens, afghans, burundais et 
soudanais, et appelle à un dialogue constructif pour mettre fin aux souffrances de ces 
populations innocentes. 
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18. M. Guterres (Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés) répond aux 
diverses questions soulevées et présente le Costa Rica comme une référence pour la 
protection aux niveaux régional et mondial. Il souligne l’importance des initiatives visant à 
garantir la qualité de l’asile, réduire le risque d’apatridie et faciliter l’intégration locale, et 
se félicite de la déclaration du représentant du Costa Rica au Brésil au sujet des réfugiés 
fuyant les groupes criminels organisés du Triangle du Nord. La Guinée est un pays hôte 
exemplaire et extrêmement généreux, et un lieu essentiel pour la protection des réfugiés 
dans la région. Il exprime la solidarité du HCR envers le Gouvernement guinéen face à 
l’épidémie d’Ebola. Il se félicite de l’efficacité de la coopération entre les Gouvernements 
vénézuélien et colombien s’agissant de la résolution de leurs problèmes transfrontaliers, et 
accueille avec satisfaction les assurances données par le représentant du Venezuela, qui 
affirme pas un seul réfugié ne serait expulsé du fait de ces problèmes. Il remercie le 
représentant de l’Azerbaïdjan pour sa déclaration et dit que ce pays a toujours apporté une 
assistance de qualité et veillé à l’application des droits des personnes déplacées résidant sur 
son territoire. Faisant observer que le Bélarus a élaboré un système d’asile efficace, il se 
félicite de la politique d’ouverture de ce pays en ce qui concerne le grand nombre 
d’Ukrainiens qui avaient fui leur pays dans un passé récent. Le Monténégro également a 
mis au point un système d’asile efficace et joué un rôle de premier plan dans la coopération 
régionale. Le Haut-Commissaire remercie le Gouvernement de ce pays pour ses efforts 
constants visant, entre autres, à assurer la mise en œuvre du programme de logement 
régional et à aider les personnes déplacées venant du Kosovo. Il fait part de sa gratitude au 
Gouvernement de l’ex-République yougoslave de Macédoine pour sa gestion de l’énorme 
afflux des réfugiés, dont le nombre a oscillé entre 5 000 et 12 000 par jour. Il garantit à ce 
Gouvernement que le HCR fournira son aide à cet égard. Il félicite le Gouvernement 
nigérien pour le maintien de la protection que ce pays offre aux réfugiés venus de Libye, du 
Mali, du Nigéria et d’autres pays, malgré le poids considérable que la présence de réfugiés 
nigérians fait peser sur l’économie, la société et la sécurité de la partie sud-est du pays. La 
Grèce a mis au point un système d’asile efficace et a surmonté de nombreuses difficultés, 
mais l’on ne peut attendre d’elle qu’elle affronte seule l’afflux gigantesque et soudain des 
réfugiés. Le HCR l’appuiera dans ses efforts pour convaincre la communauté internationale 
de reconnaître que le défi à relever est européen, et non grec. Il souligne l’importance d’un 
renforcement de la capacité d’accueil de la Grèce, qui garantirait la réinstallation des 
réfugiés dans d’autres pays, et de l’élaboration d’une politique de retour pour les personnes 
qui n’ont pas besoin de protection. Enfin, il souligne le rôle crucial de la Côte d’Ivoire et la 
force d’entraînement du Président Ouattara pour ce qui est de l’élimination de l’apatridie 
dans le pays et dans la région, et ajoute qu’une évolution remarquable se met en place en 
Côte d’Ivoire. Il espère que des réfugiés ivoiriens seront rapatriés dans un avenir très 
proche. 

19. Mme Tchokpon (Bénin) dit que son pays, qui a accueilli des centaines de réfugiés 
originaires de divers pays, a élaboré une stratégie d’intégration et de gestion des réfugiés et 
a réformé plusieurs lois et institutions, avec la participation active des universités, de la 
société civile et des médias. Par exemple, un projet de loi sur l’asile et la protection des 
réfugiés ainsi qu’un projet de décret sur les activités de la Commission nationale pour 
l’assistance aux réfugiés sont en cours de finalisation, en vue d’optimiser les procédures 
d’asile. Elle réitère sa demande auprès du HCR pour qu’il apporte son expertise dans le 
règlement des situations dans lesquelles des personnes sont exposées au risque d’apatridie 
dans les régions frontalières du Bénin et sur les territoires contestés, ainsi que dans le 
domaine de la réforme de l’état civil et celui des lois régissant la nationalité. Pour conclure, 
elle fait part de l’appui de son pays au Plan d’action mondial et à la Déclaration d’Abidjan, 
approuvés lors de la quarante-septième session ordinaire de la réunion des chefs d’État et 
de gouvernement de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO). 

20. M. Ahsan (Bangladesh) souligne l’importance de s’attaquer aux causes profondes 
des migrations et de trouver un équilibre entre la protection des réfugiés et une solution 
durable à la crise des réfugiés. Le rapatriement librement consenti est toujours la meilleure 
solution à cet égard. Les pays en développement accueillent le plus grand nombre de 
réfugiés et s’efforcent de garder leurs frontières ouvertes malgré le terrible fardeau que cela 
fait peser sur leurs sociétés et leurs économies. Pourtant, leurs énormes sacrifices sont 
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rarement remarqués. Il importe de traduire le principe de partage du fardeau en mesures 
financières concrètes et en mesures visant à faciliter le rapatriement. En tant que pays hôte, 
le Bangladesh s’est acquitté de ses responsabilités face à l’afflux de milliers de réfugiés du 
Myanmar sur son territoire. Plus de 32 000 réfugiés musulmans du Myanmar vivent encore 
dans deux camps au Bangladesh, en attente d’un rapatriement volontaire chez eux, dans 
l’État de Rakhine, au Myanmar. Son Gouvernement continue de travailler avec le HCR sur 
l’amélioration de l’éducation et des établissements de soins de santé pour les réfugiés, et 
des mesures sont en train d’être prises pour garantir l’enregistrement à la naissance des 
enfants de tous les réfugiés enregistrés. Il se dit préoccupé par une réduction du 
financement du HCR pour le Bangladesh ainsi que par une proposition tendant à limiter 
certaines activités essentielles. Son Gouvernement attend avec intérêt la poursuite du 
dialogue bilatéral avec le Myanmar afin de relancer le processus de rapatriement. Il prie 
instamment la communauté internationale d’aider les autorités Myanmar à créer les 
conditions qui permettraient le retour des réfugiés dans l’État de Rakhine. Le 
renouvellement constant du dialogue entre les communautés est également nécessaire pour 
promouvoir la coexistence pacifique et le concept de l’inclusion. En ce qui concerne les 
flux de migrants récents le long de la mer d’Andaman, il dit que les pays de la région 
œuvrent de concert pour arrêter les migrations par la mer, démanteler les réseaux de traite 
des êtres humains et s’attaquer aux causes profondes de la crise. Des nationaux bangladais 
secourus dans des pays voisins ont été ramenés chez eux. 

21. M. Kumar (Inde) déclare que le non-respect par certains pays de leurs obligations 
en vertu de la Convention et du Protocole relatifs au statut des réfugiés aggrave encore la 
crise. En revanche, les pays qui ont décidé de régulariser leurs réfugiés et leur permettre 
d’accéder à l’emploi, à l’éducation et aux services de santé doivent être félicités. La mise au 
clair de solutions durables doit être l’objectif ultime des efforts humanitaires nationaux et 
internationaux. Les dialogues bilatéraux et régionaux entre les pays concernés et la 
coordination, étroite, entre les actions humanitaires et de développement, revêtent une 
importance capitale. L’orateur appelle la communauté internationale à reconnaître le rôle 
crucial des pays en développement dans le traitement de la question des réfugiés. La 
contribution de ces pays est fort peu reconnue, en dépit du fait qu’ils accueillent 80 % des 
réfugiés. Le Comité exécutif devrait mettre au point des voies de reconnaissance de leur 
considérable contribution à cet égard. Pour sa part, l’Inde est déterminée à héberger et 
intégrer des réfugiés dans le plein respect du principe de non-refoulement. 

22. M. Hoscheit (Luxembourg) dit que la crise humanitaire, sans précédent, exige une 
solidarité et un renforcement de la coopération à tous les niveaux pour soutenir la Jordanie, 
la Turquie, le Liban, l’Éthiopie, la République islamique d’Iran, le Pakistan et d’autres pays 
hôtes. Dès le début d’une crise, les liens entre les réponses humanitaires et les instruments 
de la coopération au service du développement ont dû être renforcés par des interventions 
humanitaires et de développement simultanées. Il souligne que le système humanitaire 
actuel exige une réforme en profondeur et salue les efforts déployés par le HCR pour 
trouver des solutions durables, assurer une plus grande transparence et adapter son budget 
aux besoins des populations concernées. L’accord de partenariat entre le Luxembourg et le 
HCR sera prolongé d’un an en attendant une prolongation ultérieure d’une plus longue 
durée. Le Luxembourg contribue à hauteur de six millions d’euros annuels au HCR, 
dont 20 % ne sont pas affectés à des fins particulières. Son Gouvernement est prêt à 
collaborer sur le terrain avec le HCR, en particulier par le système satellitaire 
« emergency.lu », qui assure les communications dans les situations de crise et contribue à 
coordonner les interventions d’urgence. Le Luxembourg, qui assure actuellement la 
présidence du Conseil de l’Union européenne, a la volonté ferme de rechercher une réponse 
européenne à la crise migratoire et considère la protection des personnes les plus 
vulnérables dans les conflits armés comme l’une de ses priorités absolues. Pour conclure, il 
approuve la demande formulée par l’Union européenne de participer en tant qu’observateur 
aux consultations préparatoires informelles du HCR. 

23. Mme Horvath (Hongrie) dit que la crise migratoire est un phénomène mondial qui 
nécessite une riposte mondiale. Évoquant la déclaration liminaire du Haut-Commissaire, 
elle fait remarquer qu’il est trompeur d’établir des parallèles entre les événements de 1956, 
alors que 200 000 Hongrois fuyaient en Yougoslavie et en Autriche et étaient réinstallés 
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dans 34 pays différents, et la crise actuelle. À cette époque, les Hongrois avaient demandé 
asile dans les pays voisins, respecté tous les règlements et attendu pendant des mois ou des 
années pour être réinstallés. Avec tout le respect dû au Haut-Commissaire, le phénomène 
actuel des migrations irrégulières de masse est totalement différent. 

24. L’oratrice regrette que la crise migratoire n’ait pas été traitée comme il aurait fallu, 
de même que ses causes profondes. La Hongrie a dû prendre des mesures immédiates afin 
de se conformer aux règlements de l’Union européenne et prévenir les franchissements 
irréguliers des frontières. Toutefois, la barrière de sécurité frontalière temporaire le long de 
la frontière hongroise et serbe n’est pas un mur et ne signifie pas que la Hongrie aurait 
fermé ses frontières. Des postes réguliers de passage demeurent ouverts. La Hongrie 
respecte pleinement les principes de non-refoulement et de non-discrimination à l’égard des 
demandeurs d’asile. En outre, la Hongrie ne tolère aucune politique ni sentiment 
antimusulman et respecte la religion musulmane. Son Gouvernement reconnaît la nécessité 
de fournir une protection internationale aux réfugiés syriens et de faire preuve de solidarité 
à l’égard des pays voisins de la Syrie. Des initiatives visant à accroître le financement des 
activités du HCR dans la région seraient les bienvenues. Depuis le début du conflit en 
Syrie, la Hongrie a contribué pour plus de 600 000 d’euros dans les secteurs les plus 
critiques. Une contribution en nature d’un millions d’euros pour appuyer les activités du 
Programme alimentaire mondial (PAM) dans la région est en cours d’examen. En 
conclusion, elle indique que la Hongrie est prête à approuver l’agenda pour la protection, 
dans le cadre de l’Initiative Nansen. 

25. M. Valencia (Colombie) dit qu’après 50 ans de conflit, son Gouvernement a 
reconnu l’existence de 7 620 000 victimes, dont 6 415 000 étaient des personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays, ce qui équivaut à 13 % de la population de ce même pays. 
En 2011, une loi spéciale a été adoptée, qui vise à ce que les victimes soient localisées, 
identifiées et enregistrées dans un registre unifié, afin de permettre au Gouvernement de 
répondre à leurs besoins. Un plan quadriennal a également été élaboré, qui met l’accent, 
entre autres, sur la protection, les solutions, l’indemnisation et la participation des victimes 
et des personnes déplacées à toutes les affaires qui les concernent. 

26. L’engagement de la communauté internationale est nécessaire pour mettre fin au 
conflit armé. L’accord sur la création de la Juridiction spéciale pour la paix, signé à La 
Havane le 23 septembre 2015, est d’une grande importance à cet égard. L’orateur demande 
au Comité exécutif d’éviter la politisation de ses débats et de mettre les réfugiés et les 
personnes déplacées au cœur de son action. 

27. M. Reaich (Nouvelle-Zélande) dit que l’action humanitaire doit être ancrée dans un 
solide programme de protection afin de garantir que toutes les personnes concernées 
bénéficient d’une protection adéquate. Il encourage le HCR à continuer de donner la 
priorité aux besoins des femmes, des filles et des enfants déplacés. La Nouvelle-Zélande 
estime que les organismes humanitaires et autres devraient œuvrer de concert pour 
maximiser les effets de l’action humanitaire, en particulier dans les contextes de crise 
prolongée. Il est essentiel que les acteurs ayant des mandats qui se recoupent se 
coordonnent efficacement entre eux. Son gouvernement est heureux de continuer d’offrir 
une protection et des solutions durables aux réfugiés les plus vulnérables grâce à son 
Programme de contingents de réfugiés. Le Gouvernement a considérablement accru aussi le 
nombre de réfugiés syriens réinstallés en Nouvelle-Zélande au cours des deux années 
écoulées, et renforcé son assistance humanitaire à la région. 

28. M. Abbas Malloum (Tchad) dit que son pays accueille un grand nombre de 
réfugiés, dont la plupart vivent au Tchad depuis plus de 10 ans et ont maintenant accès aux 
terres arables et aux services de base. Une résurgence d’instabilité en République 
centrafricaine et dans le nord du Nigéria a provoqué de nouvelles vagues de demandeurs 
d’asile au Tchad, ce qui oblige à un appui supplémentaire de la communauté internationale 
et impose une augmentation des allocations budgétaires du HCR. Un soutien est également 
nécessaire pour la force multinationale mise en place par les pays de la Commission du 
bassin du lac Tchad afin de mettre un terme aux exactions de l’insurrection de Boko Haram. 

29. M. Heredia Acosta (Mexique) dit que son pays a apporté un soutien aux conditions 
de vie et de santé des enfants réfugiés par le financement d’un projet du HCR visant à 
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promouvoir la stabilisation et la cohésion sociale au Liban, et a élaboré des projets 
similaires pour la Turquie et la Jordanie. En vue de renforcer la protection des réfugiés en 
Amérique latine, le Mexique a adopté la Déclaration et le Plan d’action du Brésil. Le 
Mexique continuera d’appliquer les normes internationales les plus élevées en matière de 
protection, notamment en menant des actions en faveur de groupes spécifiques, comme les 
mineurs non accompagnés. 

30. M. Zhang Lei (Chine) dit que les situations que vivent actuellement les réfugiés 
sont ancrées dans l’inégalité sociale et l’instabilité régionale, ce qui rend urgent de régler la 
question de la pauvreté et d’éliminer les sources de conflit dans les pays d’origine. La 
coïncidence de la grave crise des réfugiés en Europe avec le soixante-dixième anniversaire 
de l’Organisation des Nations Unies souligne la nécessité de réaffirmer les principes 
fondamentaux de la Charte des Nations Unies, notamment la souveraineté de l’État, 
l’intégrité territoriale et le règlement pacifique des conflits. Il est essentiel que les États 
soient guidés par un esprit de solidarité internationale et qu’ils prêtent assistance aux pays 
hôtes, dont 80 % sont des pays en développement. En outre, les pays d’origine, de transit et 
de destination doivent renforcer leur coopération et leur coordination. La Chine est un 
partenaire dynamique en matière de protection des réfugiés dans le monde entier et 
continuera d’œuvrer à la réalisation de cet objectif. 

31. M. Guterres (Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés), tout en 
répondant aux diverses déclarations, félicite le Bénin pour ses solides systèmes d’asile et 
d’intégration locale. Il remercie le représentant du Bangladesh pour son appel au soutien 
des réfugiés rohingyas au Bangladesh et en faveur de la résolution du problème de 
l’apatridie au niveau des pays d’origine. Évoquant la déclaration du représentant de l’Inde, 
il exprime son admiration pour la tradition d’hospitalité et d’ouverture des frontières de ce 
pays, et prend acte des suggestions relatives à l’amélioration du travail de son Bureau. Il 
salue la générosité qu’a montrée le Luxembourg, en dépit de sa petite taille, tant en termes 
d’accueil des réfugiés que d’aide humanitaire. Il note les deux points pertinents soulevés 
par la représentante de la Hongrie dans sa déclaration, à savoir l’importance de la non-
discrimination à l’égard des réfugiés sur la base de leur religion, et la reconnaissance du fait 
que la religion musulmane n’est pas responsable des mouvements migratoires massifs 
actuels. 

32. Il se félicite des progrès accomplis dans le processus de paix en Colombie et insiste 
sur le fait que ce pays dispose du cadre institutionnel le plus avancé du monde pour la 
protection et le soutien des personnes déplacées leur propre pays. Il remercie la Nouvelle-
Zélande pour la qualité de son programme de réinstallation et la félicite pour sa présidence 
des Consultations tripartites annuelles sur la réinstallation, en 2016. Il exprime la gratitude 
de son Bureau envers le Tchad, pour sa coopération exceptionnelle avec le HCR dans les 
domaines de la sécurité, de l’autosuffisance et de la protection des réfugiés. Évoquant la 
déclaration du représentant du Mexique, il confirme l’importance de la Déclaration et du 
Plan d’action du Brésil et fait savoir que son Bureau serait intéressé à coopérer avec le 
Mexique sur la protection des mineurs non accompagnés qui parviennent dans ce pays 
parmi les flux migratoires en provenance d’Amérique centrale. Il remercie le représentant 
de la Chine pour sa déclaration et se félicite de l’excellente coopération entre le HCR et la 
Chine dans diverses zones de crise. 

33. M. Šuc (Slovénie) dit que les 4 000 migrants entrés récemment en Slovénie ont été 
correctement reçus dans les centres d’accueil, et que le Ministère de l’intérieur dispose 
d’ores et déjà d’un plan d’urgence pour faire face à une éventuelle nouvelle vague 
migratoire. La Slovénie demeure résolue à partager la charge de la responsabilité de la lutte 
contre le trafic et la traite des êtres humains, ainsi que de la prévention de nouvelles pertes 
de vies humaines en mer. Elle s’est engagée à participer à l’opération Sophia, de la Force 
navale de l’Union européenne - Méditerranée, en lui fournissant une vedette de patrouille et 
son équipage. Ces dernières années, la Slovénie a appuyé les appels humanitaires du HCR, 
principalement ceux visant les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, ainsi 
que ceux relatifs aux réfugiés de la République arabe syrienne et du Soudan du Sud, et 
continuera de soutenir les programmes du HCR à l’avenir. 
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34. M. Delmi (Algérie) dit que, dans la crise actuelle des réfugiés, sa délégation est 
d’avis que la meilleure solution est le rapatriement librement consenti, dans la dignité et la 
sécurité. Il rappelle que l’enregistrement des réfugiés sahraouis des camps de réfugiés de 
Tindouf sera fait le moment venu dans le cadre de la coopération entre le HCR et l’Algérie, 
en sa qualité de pays d’accueil. L’enregistrement est une opération technique qui n’est 
qu’un élément d’une démarche plus globale, dont l’exécution dépend de la mise en œuvre 
du plan de paix de l’Organisation des Nations Unies pour le Sahara occidental. Ce plan 
prévoyait l’autodétermination des Sahraouis, mais il a été entravé par Maroc. 

35. Mme O’Brien (Irlande) dit que son pays est pleinement déterminé à faire sa part 
dans le règlement de la crise migratoire en cours en Europe. Outre les navires irlandais qui 
ont été déployés en Méditerranée pour mener les missions de secours indispensables, 
l’Irlande acceptera 4 000 personnes en vertu des programmes de déplacement et de 
réinstallation de l’Union européenne. Ce faisant, l’Irlande s’engage à veiller à ce que les 
nouveaux arrivants reçoivent tout l’appui nécessaire, et continuera de collaborer avec le 
HCR à cette fin. 

36. Mme Laurin (France) dit que la crise migratoire mondiale sans précédent, qui a 
abouti à arracher quelque 60 millions de personnes à leurs foyers, impose à chaque pays 
l’obligation de prendre des mesures urgentes. La France prend sa part et a accepté 
d’accueillir 30 000 personnes, ainsi que d’accroître de 100 millions d’euros 
supplémentaires sa contribution aux programmes et institutions spécialisées des Nations 
Unies, tout particulièrement les programmes et les institutions consacrés à l’assistance aux 
réfugiés syriens. Parmi les mesures nécessaires pour remédier à la crise, elle souligne 
l’importance de la coopération entre les pays d’origine, de transit et de destination dans le 
combat contre les passeurs de migrants et la traite des êtres humains. Parmi les outils 
disponibles pour cette coopération, on trouve, au premier chef, la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée et Protocoles additionnels y relatifs, et 
elle appelle tous les États qui ne l’ont pas encore fait à ratifier ces instruments. Le Sommet 
humanitaire mondial de 2016 sera l’occasion de trouver les moyens d’améliorer l’aide aux 
personnes affectées par le conflit, ainsi que l’efficacité et le financement de l’action 
humanitaire. La France est prête à s’engager pleinement dans ces efforts. 

37. M. Van Schreven (Pays-Bas) dit que son pays préconise, pour les demandeurs 
d’asile en Europe, une responsabilité partagée entre les États membres de l’Union 
européenne. Depuis le début de la crise des réfugiés, les Pays-Bas ont versé 336 millions 
d’euros d’aide humanitaire à la République arabe syrienne et à ses voisins, et ont annoncé 
une contribution supplémentaire de 110 millions d’euros pour 2015. Seule, l’aide d’urgence 
est insuffisante ; il faut plutôt élaborer des mécanismes susceptibles d’aider les réfugiés à 
mettre en place une existence durable et digne. Cela exige des partenariats étroits entre les 
pays de la région qui reçoivent des flux importants de réfugiés, ainsi qu’une plus forte 
implication des acteurs du développement, la Banque mondiale par exemple, dans les 
situations d’urgence. 

38. En 2015, son pays a contribué au HCR pour plus de 51 millions d’euros au total, 
dont 33 millions d’euros sans affectation particulière. Les Pays-Bas attachent une grande 
importance à la fourniture au HCR de fonds non affectés et encouragent les autres pays à 
faire de même. Chaque année, les Pays-Bas contribuent à la réinstallation de 500 personnes 
dans le monde et assurent l’actuelle présidence des Consultations tripartites annuelles sur la 
réinstallation. Le Sommet mondial sur l’action humanitaire sera l’occasion de remédier aux 
lacunes fondamentales dans la manière dont l’aide humanitaire a été acheminée, et les 
Pays-Bas donneront la priorité au Sommet pendant la durée de leur présidence du Conseil 
de l’Union européenne en 2016. 

39. Mme Rebong (Philippines) dit que son pays a fait sa part pour élargir la protection 
grâce à un mécanisme de transit d’urgence, des contributions au HCR et à l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) et dans le cadre de sa participation à l’Initiative 
Nansen. Les Philippines ont coprésidé, avec les États-Unis d’Amérique, l’initiative 
Migrants dans les pays en crise, parrainée par l’OIM. 

40. M. González Arenas (Uruguay) dit qu’en 2006, son pays avait adopté la loi sur les 
réfugiés et créé une Commission des réfugiés aux fins de s’acquitter de ses obligations 
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internationales relatives à la protection des réfugiés. Depuis 2009, l’Uruguay a mis en 
œuvre un certain nombre de programmes de réinstallation, dont un pour les femmes en 
situation de violence et un autre pour la réinstallation de Colombiens en milieu rural. Ces 
deux programmes ont donné d’excellents résultats en matière d’éducation, de questions 
sociales, de marché du travail et d’intégration culturelle des familles réinstallées. En 2014, 
l’Uruguay a adopté la Déclaration et le Plan d’Action du Brésil et commencé à mettre en 
œuvre un programme de travail en collaboration avec le HCR, afin de renforcer les 
procédures de détermination du statut de réfugié. 

41. M. Dhital (Observateur pour le Népal) dit que son pays abrite des milliers de 
réfugiés bhoutanais depuis plus de deux décennies et, contre toute attente a assuré leur 
protection et leur sécurité malgré ce qu’il lui en coûtait. Le Népal a adopté une approche 
pragmatique pour trouver une solution durable au problème, qui demeure l’une des 
situations de réfugiés les plus prolongées du monde. Les efforts du Népal pour régler son 
problème de réfugiés par le biais de négociations bilatérales sont restés au point mort du fait 
que le Bhoutan n’a pas appliqué les décisions qui avaient été convenues. Le Népal est 
favorable à l’idée de reprendre le processus enrayé, de rapatrier les réfugiés et de fermer les 
camps de réfugiés dans les meilleurs délais. Tout en appréciant le soutien du noyau de pays 
favorables à la réinstallation des réfugiés dans un pays tiers, il considère toutefois cette 
réinstallation comme une simple solution temporaire : il estime que les réfugiés ont un droit 
inaliénable à rentrer chez eux dans la dignité et l’honneur et appelle tous les partenaires à 
renouveler leurs efforts en ce sens. 

42. M. Vierita (Roumanie) rappelle que la crise se poursuit sans relâche en République 
arabe syrienne. Après un an et demi de guerre en Ukraine, la situation humanitaire est loin 
d’être résolue. Alors que l’hiver approche rapidement, l’orateur s’inquiète d’une éventuelle 
interruption des opérations humanitaires dans la partie orientale du pays et appelle tous les 
acteurs compétents à lever les obstacles à l’acheminement de l’aide. Son Gouvernement 
appuie une intervention coordonnée de l’Union européenne et est disposé à participer au 
mécanisme de relocalisation et de réinstallation. La Roumanie collabore avec le HCR pour 
mettre en œuvre son troisième programme national de réinstallation. Elle gère aussi un 
centre de transit d’urgence à Timisoara, qui a offert un abri sûr à plus de 1 700 réfugiés. 
Dans le même temps, le pays reste attaché à son partenariat avec le HCR, comme en 
témoignent ses contributions annuelles non préaffectées. 

43. M. Piperkov (Bulgarie) dit que son Gouvernement est profondément préoccupé par 
la situation en République arabe syrienne, en Iraq, en Afghanistan, et ailleurs. Le problème 
des migrations ne sera pas réglé sans stabilisation de la situation des pays d’origine. Il est 
crucial de renforcer le dialogue entre les pays d’origine et les pays de transit. La région des 
Balkans occidentaux est fragile et la poursuite de la pression migratoire menace 
sérieusement sa stabilité. Si la Bulgarie n’a pas été autant touchée que les autres pays par 
les flux de réfugiés, elle est cependant confrontée à de graves difficultés. Le nombre de 
demandeurs d’asile dans le pays s’est élevé à près de 11 000 au cours des huit premiers 
mois de 2015. Le Gouvernement a pris des mesures pour faire face à la traite des êtres 
humains et fournir des abris, de la nourriture et d’autres soutiens aux personnes qui ont 
demandé une protection internationale. 

44. Mme Kos (Croatie) dit que la communauté internationale est témoin d’un important 
afflux de réfugiés et de migrants qui circulent sur la route des Balkans occidentaux.  
Cet itinéraire a récemment changé et pris la direction de la Croatie, avec plus  
de 115 000 personnes entrées dans le pays à ce jour et environ 5 000 nouvelles arrivées 
quotidiennes. Le Gouvernement fait tout son possible pour gérer la situation de manière 
ordonnée et traite chaque personne avec dignité. Tous ces individus bénéficient de  
soins médicaux, sont alimentés et logés à titre gracieux. Outre les centres pour  
réfugiés et demandeurs d’asile, un centre d’hébergement temporaire pouvant accueillir 
5 000 personnes a été mis en place. Le Gouvernement assure également le transport des 
réfugiés, en prenant tout particulièrement soin de ne pas séparer les familles. La situation 
actuelle des réfugiés et des migrants est un problème multidimensionnel qui exige des 
solutions multilatérales. La gestion des mouvements de population est une responsabilité 
commune et représente une opportunité pour l’humanité tout entière. 
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45. M. Karklins (Lettonie) dit que son pays agit dans toute la mesure de ce que lui 
permettent ses ressources pour aider les grands nombres de personnes déplacées, de 
réfugiés et de demandeurs d’asile, notamment par le biais de ses contributions non affectées 
au HCR. En 2015, 50 000 euros ont déjà été alloués au Bureau et le Gouvernement s’est 
engagé à recevoir environ 800 demandeurs d’asile dans le cadre du programme de 
réinstallation de l’Union européenne. Le financement disponible pour le HCR atteignant à 
peine la moitié de ses besoins évalués, le Bureau devrait concentrer ses activités sur 
l’allègement des souffrances de ceux qui en ont le plus besoin, dans les zones de conflits 
actuelles, qu’ils se déroulent en Afrique, en Asie centrale, au Moyen-Orient ou en Ukraine. 
Venant d’un petit pays dont la mission auprès de l’Office des Nations Unies à Genève est 
limitée, sa délégation a dû apprendre à fixer des priorités et à se concentrer sur l’essentiel. 
Au cours de l’époque troublée actuelle, le HCR devrait suivre cet exemple et demander aux 
donateurs de fournir des contributions non pré affectées, pouvant donc être dirigées là où 
elles sont le plus nécessaires. 

46. M. Eyjólfsson (Observateur pour l’Islande) tient à rendre un hommage particulier 
aux pays voisins, qui ont calmement et résolument donné refuge à la grande majorité des 
réfugiés. Cependant, comme le Haut-Commissaire l’a rappelé précédemment, il n’existe 
pas de solutions humanitaires aux crises humanitaires : les solutions doivent être politiques. 
Tous les pays qui ont une influence sur ceux engagés dans des combats devraient être 
amenés à la même table. Par ailleurs, le Conseil de sécurité porte la responsabilité première 
du règlement des conflits. Son Gouvernement a alloué 16 millions de dollars à la lutte 
contre la crise. Sa réaction a été renforcée encore par un mouvement associatif de soutien 
aux individus courageux qui risquent leur vie pour gagner les côtes européennes. L’Islande 
participe à des programmes de réinstallation depuis 1996, ce qui implique une étroite 
coopération entre ses municipalités et la Croix-Rouge islandaise. En outre, et de longue 
date, chaque famille de réfugiés réinstallée en Islande est mise en contact avec des familles 
locales, qui apportent leur soutien. Cette tradition donne aux familles réfugiées la 
possibilité de se familiariser avec le pays et de participer à la société. L’inclusion est ici le 
mot d’ordre général. 

47. M. Pung (Estonie) dit que son Gouvernement est préoccupé par la poursuite des 
violations du droit international humanitaire, l’impunité et la diminution de l’accès 
humanitaire. L’Europe continue de faire face à des crises en Ukraine. En 2015, l’Estonie a 
considérablement accru son aide à l’Ukraine et a collaboré avec le HCR pour atténuer les 
souffrances des personnes déplacées et de celles qui ont décidé de rester malgré la 
destruction. Le Gouvernement condamne fermement la récente décision des autorités 
illégitimes de Louhansk d’entraver le travail des organismes des Nations Unies dans la 
région. 

48. M. Aryasinha (Observateur pour Sri Lanka) dit que de nombreux Sri-lankais ont 
quitté leur pays au cours des 30 dernières années en raison du conflit armé interne ou pour 
d’autres raisons. Depuis le rétablissement de la paix, son Gouvernement a travaillé avec le 
HCR à rechercher des solutions durables pour les personnes déplacées et à faciliter le retour 
des Sri-lankais dans le pays. Au 30 juin 2015, près de 800 000 personnes déplacées ont été 
réinstallées par le Gouvernement dans les provinces du nord et de l’est du pays, après le 
déminage de ces provinces. Protéger et améliorer la vie de millions de personnes, y compris 
celle des réfugiés, des personnes déplacées, des rapatriés, des apatrides et des autres 
personnes dont la situation est préoccupante exige un flux prévisible de ressources 
ordinaires pour les programmes menés par le HCR et un partage de la charge par toute la 
communauté internationale. Sri Lanka a ainsi apporté une modeste contribution volontaire 
de 10 000 dollars en réponse à l’appel mondial du HCR. 
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49. M. Guterres (Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés) loue le 
dialogue entre le HCR et le Gouvernement slovène sur les mouvements le long de la route 
occidentale des Balkans. Depuis des décennies, des membres de l’opposition démocratique 
venus des anciennes colonies portugaises en Afrique ont trouvé asile en Algérie. Il salue la 
bonne volonté du Gouvernement dans ses efforts de protection des réfugiés, y compris les 
nombreux réfugiés de Tindouf. La représentante de l’Irlande a souligné le rôle joué par la 
marine irlandaise. Il rend hommage à tous les marins et gardes-côtes de la Méditerranée, du 
golfe d’Aden, des Caraïbes et d’ailleurs et aux navires commerciaux qui ont fait des efforts 
remarquables pour sauver des vies dans de nombreuses régions du monde. Si la 
représentante de la France a évoqué de nombreuses initiatives internationales, elle a, 
pudiquement, omis l’aide considérable fournie par le Gouvernement français à la 
République arabe syrienne et aux pays voisins. Il salue également ses efforts pour lutter 
contre les idéologies extrémistes. Il convient avec le représentant des Pays-Bas de 
l’importance des contributions non affectées. Les Pays-Bas ont été exemplaires à cet égard. 
Ces contributions sont un outil essentiel pour les activités du HCR. Il remercie les 
Philippines pour le mécanisme de transit d’urgence et son initiative « Migrants dans les 
pays en crise ». Il insiste sur le programme novateur de réinstallation en Uruguay, y 
compris l’aide de ce pays aux réfugiés syriens. Il est reconnaissant de l’excellente 
coopération avec le Gouvernement de Népal et est heureux de la réinsertion réussie de 
quelque 100 000 réfugiés bhoutanais au Népal. Il salue les travaux du Centre de transit 
d’urgence de Timisoara, en Roumanie. Il convient avec le représentant de la Bulgarie de 
l’importance de la coopération entre les pays de transit, d’origine et de destination. Il 
apprécie le pragmatisme et l’humanisme dont la Croatie a fait preuve dans la gestion du 
grand flux de réfugiés et de migrants qui ont traversé son territoire au cours des derniers 
mois. Il est tout à fait d’accord que le HCR devrait suivre l’exemple de la Lettonie et se 
concentrer sur les choses essentielles. Il remercie le représentant de l’Islande, qui a donné 
aux participants une très importante leçon de solidarité et de générosité. Il considère que le 
représentant de l’Estonie a souligné à juste titre l’importance d’éviter les violations du droit 
international humanitaire, qui font obstacle à l’acheminement de l’aide humanitaire aux 
populations en détresse. Enfin, il souhaite dire combien le HCR espère un avenir sans 
déplacements de populations à Sri Lanka. 

50. M. El Mkhantar (Maroc), exerçant son droit de réponse, proteste contre la 
déclaration du représentant de l’Algérie sur la soi-disant visite du Président dans les camps 
de séquestrés de Tindouf. Le HCR et le secrétariat du Comité avaient assuré à son 
Gouvernement que la visite ne faisait pas partie des activités officielles du Président et que 
ni le HCR ni le secrétariat ne prendraient part aux préparatifs de cette visite. Il avait donc 
agi en sa qualité de représentant permanent à Genève et non en tant que Président. Cette 
visite n’a été gérée ni par le HCR ni par le secrétariat, à moins qu’elle ait été financée par 
l’Algérie. Le Gouvernement algérien tente de politiser le mandat du Président, comme il l’a 
fait avec la situation humanitaire tragique des personnes séquestrées à Tindouf. 

51. M. Delmi (Algérie), dans l’exercice du droit de réponse, explique que les personnes 
auxquelles le représentant de Maroc a fait allusion en les qualifiant de « séquestrés » de 
Tindouf sont en fait des réfugiés dûment reconnus par la communauté internationale. Le 
HCR, le PAM et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) sont présents sur le 
terrain et attestent chaque jour du fait qu’il s’agit de réfugiés comme les autres. Les graves 
accusations du représentant du Maroc, qui visent à ternir la réputation du Président et de 
l’Algérie, sont irresponsables. Chris Coleman a révélé dans WikiLeaks que le fonctionnaire 
international le plus corrompu est en fait le Représentant permanent du Maroc auprès de 
l’Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement algérien n’a pas financé la visite et le 
Président a visité les camps de réfugiés en tant que représentant du Comité, comme il était 
en droit de le faire. L’orateur espère que les allégations insultantes à l’encontre du Président 
ne se reproduiront pas. Elles ne méritent pas la moindre attention. 

52. Le Président dit qu’il avait été mû dans son mandat par des motifs purement 
humanitaires, qui l’avaient amené à effectuer des visites aux réfugiés. 

  La séance est levée à 18 h 20. 


